
1 
 

 

PRAM Grand Est – AMI 2018 

Creusement d’une mare à Lachaussée 

(55) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce projet a été retenu à l’Appel à manifestation d’intérêt trame verte et bleue 2017, financé par les partenaires de l’AMI : 
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Cadre : 
 

Dans le cadre de l’AMI TVB 2018 un budget de 19 000€ a été accordé par les financeurs pour des 
actions de création ou de restauration de mare (environ 10 mares). 
 
Le cas présent concerne la création d’une mare sur une prairie propriété du Conservatoire en bordure 
de la RNR de Lachaussée. Cette mare sera ensuite équipée d’un abreuvoir éolien, installé par 
l’exploitant. Elle servira également de lieux de tournage du mini film sur la création de mare par 
l’association Faune et Flore aquatique de Lorraine.  

 
Mise en concurrence : 
 
La mise en concurrence a été initié par mail le 03/04/2018 avec le cahier des charges annexé à ce 
document auprès de 3 entreprises : 

• SARL Verdun Père et Fils 

• Nature et technique 

• Paysage de la Woëvre 

 
Date limite de réception des devis : 21 avril 2018 

 
Devis : 
 
Les devis sont annexés à ce document 

 

Entreprises Siège social Prix TTC 
Proximité de 

l’entreprise / site 
de travaux 

SARL VERDUN Père 
et Fils 

Hadonville les 
Lachaussée 

 55 210 
5 244€ < 200 m 

Nature et Technique 
Muttersholtz 

67 600 
4 680€ 200 km 

Paysage de la 
Woëvre 

Lamarche en Woëvre  
55 210 

6 240€ < 20 km 

 
Choix de l’entreprise  
 
L’étude des offres a été réalisé par Quentin MORI et Benoit PAUL. En concertation avec Benoit PAUL 
conservateur de la Réserve de Lachaussée, nous avons choisi de retenir le devis de SARL Verdun Père 
et fils, et ce pour plusieurs critères : 
 

- La proximité du chantier. En effet, les locaux de l’entreprise SARL VERDUN père et fils sont 
implantés à moins de 200 mètres du chantier. Le bilan carbone de l’opération serait donc 
largement favorable avec une entreprise locale qu’avec une entreprise venant d’Alsace. 

 
- SARL VERDUN a travaillé sur la restauration des étangs Reminaux (55), Chaudotte (55), 

Doncourt-aux-templiers (55) pour le CEN Lorraine et ont donné parfaite satisfaction.  

 
Creusement d’une mare à Lachaussée (PRAM) 
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Cahier des Charges 
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Cahier des charges 
Creusement d'une mare à Lachaussée 

Département de la Meuse (55) 

Avec la participation de : 
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Préambule 

Les travaux consistent à créer une mare dite « naturelle », c’est-à-dire qui ne soit pas bâchée et qui 
se rempli à l’aide des eaux de ruissellements. Cette mare sera creusée dans le prolongement d’une 
mare déjà existante. Une éolienne ou des pompes à museau pour le bétail seront par la suite 
installées par l'exploitant sur une berge de la mare .Pour que le fonctionnement de la mare soit le 
plus efficace possible, il est demandé au conducteur de travaux de suivre les recommandations 
techniques suivantes. 

 

Cahier des charges 

 

• Zone des  travaux : 
 
La localisation du creusement est indiquée précisément sur carte. Celle-ci a été choisie en fonction 
de plusieurs critères et  notamment la morphologie du sol et les indices biologiques (espèces cibles 
pour la création de la mare). La zone de travaux est située dans une prairie à proximité d'un chemin 
empierré et est donc très facilement accessible aux engins.  
 
Une attention particulière devra être portée aux conduites de gaz passant dans la parcelle à 
proximité  directe du chantier. A ce titre, un piquetage du contour de la zone de travaux sera réalisé 
en présence de GRT GAZ lors du lancement du chantier. 
 
Les informations ont été notées sur la carte ci-dessous 
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• Morphologie de la mare à créer : 
 

- Surface et dimensions : La surface de la mare doit être d'environ 400 m². Le périmètre sera 
délimité par piquetage avant les travaux. 
 

- Forme : Il faut éviter les contours rectilignes (carré, rectangle, …) et les berges abruptes et 
favoriser les formes hétérogènes (naturelles). Il est important d’avoir les berges les plus 
sinueuses possibles afin de maximiser la surface de contact entre le milieu aquatique et le 
milieu terrestre.  
 

- Berges : Il est important d’avoir les rives de la mare au même niveau topographique, et que 
les berges soient en pente douce (< 30°), au moins sur une partie du périmètre, afin de 
permettre l’étagement des ceintures végétales. La création de paliers favorise également 
l’implantation de la flore. Ici l'intégralité des berges devra être réalisée en pente douce, à 
l'exception de la zone ou sera installée l'éolienne. 

 

- Profondeur : La profondeur maximale de la mare doit être de 2 mètres, cependant, un sur 
creusement allant jusqu’à 3 mètres de profondeur doit être prévu sur l’une des berges de la 
mare afin que l’exploitant puisse installer un abreuvoir alimenté par une éolienne. La berge ou 
sera effectuée ce surcreusement sera indiquée au conducteur de travaux lors du piquetage de 
la mare. 

 

- Fonds : Le fond doit être tassé et compacté à l’aide de la pelle afin d'augmenter 
l’imperméabilité de la mare. 

 

 
 

• Export des terres : 
 

Un volume de terre représentant 400 m3 (estimation) devrait être extrait lors des travaux. L’entreprise 
devra prévoir le matériel (camion) afin d'exporter la terre hors du site, dans un rayon d'1 kilomètre 
maximum. La destination précise sera fixée en concertation avec l’exploitant agricole locataire de la 
parcelle. 
 

• Végétalisation 
 

La mare sera colonisée par la végétation naturellement, il n’y a pas de plantations à prévoir. 
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• Recommandations: 
 

Les travaux doivent respecter l’intégrité des milieux naturels et les chemins d’accès. L’entrepreneur 
est donc tenu de remettre en état le milieu si le passage des engins de chantier l’a dégradé. De 
même, pendant le chantier et à l’issue du chantier, aucun dépôt, de nature à dégrader 
l’environnement, n’est autorisé. 
 

• Aménagements autour de la mare: 
 

Avec le matériel issu de la création de la mare (monticules, tas de pierres, bois, herbe, terre), des 
abris et refuges peuvent être réalisés à proximité de la mare pour la petite faune (amphibiens, 
micromammifères, insectes) sous proposition du CEN Lorraine  
 

• Réception des travaux 
A l’issue du chantier, une réunion de réception se tiendra en présence du conducteur des travaux, et 
d’un représentant du CEN Lorraine sur la base du respect de ce cahier des charges. Elle portera 
notamment sur les points suivants : 

1. Le cas échéant, remise en état des voies d’accès 
2. Configuration de la mare creusée et fonctionnalité 
3. Définition du volume de terres réellement exporté 
4. Déroulement général du chantier 
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Exemples de création de mares 

 

Avant travaux 
 

 
 

 Avant travaux 
 

 

Après travaux 
 

 
 

 Après travaux 
 

 

1 an après travaux 
 

 

 1 an après travaux 
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Devis 
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Devis signés 
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Facture 
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Fiche de suivi de travaux 
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Mise à jour le : 24/08/2018 Rédacteur : PAUL Benoit/MORI Quentin 

 

 

FICHE DE SUIVI DE TRAVAUX 

Création d’une mare sur la commune de 
Lachaussée (55) 
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Photographies 
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